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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

Séance du lundi 26 septembre 2016 
 

REGIE DES DECHETS MENAGERS – ACQUISITION D'UN TERRAIN - BESSINES 
 
 
Titulaires présents : 
Jérôme BALOGE, Jeanine BARBOTIN, Anne BAUDOUIN, Jean-Michel BEAUDIC, Thierry BEAUFILS, Jacques BILLY, Jean BOULAIS, Christian 
BREMAUD, Dany BREMAUD, Sophie BROSSARD, Carole BRUNETEAU, Charles-Antoine CHAVIER, Didier DAVID, Sylvie DEBOEUF, Luc 
DELAGARDE, Stéphanie DELGUTTE, Pascal DUFORESTEL, Romain DUPEYROU, Gérard EPOULET, Jean-Claude FRADIN, Jean-Martial FREDON, 
Isabelle GODEAU, Alain GRIPPON, Véronique HENIN-FERRER, Anne-Lydie HOLTZ, Florent JARRIAULT, Dominique JEUFFRAULT, Monique 
JOHNSON, Bruno JUGE, Alain LECOINTE, Alain LIAIGRE, Elisabeth MAILLARD, Elmano MARTINS, Philippe MAUFFREY, Josiane METAYER, Joël 
MISBERT, Serge MORIN, Jacques MORISSET, René PACAULT, Michel PAILLEY, Michel PANIER, Eric PERSAIS, Stéphane PIERRON, Alain 
PIVETEAU, Adrien PROUST, Anne-Marie PROUST, Claire RICHECOEUR, Sylvette RIMBAUD, Claude ROULLEAU, Jean-François SALANON, Florent 
SIMMONET, Michel SIMON, Dominique SIX, Marc THEBAULT, Patrick THOMAS, Elodie TRUONG, Yvonne VACKER, Michel VEDIE 
  
Titulaires absents ayant donné pouvoir :  
Alain BAUDIN à Michel SIMON, Marie-Christelle BOUCHERY à Sylvie DEBOEUF, Jacques BROSSARD à Claire RICHECOEUR, Christelle 
CHASSAGNE à Michel PAILLEY, Jean-Luc CLISSON à Isabelle GODEAU, Thierry DEVAUTOUR à Véronique HENIN-FERRER, Marie-Chantal 
GARENNE à Dominique JEUFFRAULT, Gérard LABORDERIE à Christian BREMAUD, Lucien-Jean LAHOUSSE à Dominique SIX, Rabah LAICHOUR 
à Michel PANIER, Simon LAPLACE à Alain GRIPPON, Jacqueline LEFEBVRE à Jeanine BARBOTIN, Sophia MARC à Luc DELAGARDE, Jean-Pierre 
MIGAULT à Sophie BROSSARD, Marie-Paule MILLASSEAU à Sylvette RIMBAUD, Sebastien PARTHENAY à Eric PERSAIS, Cécilia SAN MARTIN 
ZBINDEN à Marc THEBAULT, Nathalie SEGUIN à Gérard EPOULET, Céline VALEZE à Elodie TRUONG 
 
Titulaires absents suppléés :  
Daniel BAUDOUIN par  Anne-Marie PROUST, Dany MICHAUD par  Jean-Claude CHATELIER 
 
Titulaires absents : 
Jean-Romée CHARBONNEAU, Robert GOUSSEAU, Rose-Marie NIETO 
 
Titulaires absents excusés : 
Alain BAUDIN, Marie-Christelle BOUCHERY, Yamina BOUDAHMANI, Jacques BROSSARD, Christelle CHASSAGNE, Alain CHAUFFIER, Jean-Luc 
CLISSON, Thierry DEVAUTOUR, Marie-Chantal GARENNE, Gérard GIBAULT, Christine HYPEAU, Agnès JARRY, Guillaume JUIN, Gérard 
LABORDERIE, Lucien-Jean LAHOUSSE, Rabah LAICHOUR, Simon LAPLACE, Jacqueline LEFEBVRE, Sophia MARC, Jean-Pierre MIGAULT, Marie-
Paule MILLASSEAU, Marcel MOINARD, Sebastien PARTHENAY, Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN, Nathalie SEGUIN, Céline VALEZE 
 

Président de séance  : Jérôme BALOGE 
 

Secrétaire de séance  : Michel PAILLEY
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C- 50-09-2016 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 26 SEPTEMBRE 2016 
 

REGIE DES DECHETS MENAGERS – ACQUISITION D'UN TERRA IN - BESSINES 
 

 
Monsieur Philippe MAUFFREY , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
Après avis du Conseil d’Exploitation, 
 
 
Dans le cadre de la création d’une déchèterie à Bessines, il convient d’acquérir une partie de 
la parcelle AN n°184 pour une superficie de 10 535 m², sise les Champs du Chaud Grain sur 
Bessines, propriété de M. ROUILLON. 
 
La valeur vénale du terrain établie par les Domaines s’élève à 90 600 € (cf annexe) et le 
montant de l’indemnité pour perte de revenu de l’exploitant EARL La Chagnée est égal à 
3 154 €. 
 
Il est proposé d’acquérir ce terrain pour la somme de 95 000 € (montant négocié avec le 
propriétaire), hors frais de notaire à la charge de l’acquéreur. 
Le différentiel de 4 400 € représente un écart avec l’avis des Domaines de 4,8%. Ce montant 
est justifié au regard : 

- De la desserte de la parcelle pour les usagers comme pour les poids-lourds, 
- De sa situation géographique pour apporter proximité et offre de service aux 

communes de Bessines, Frontenay Rohan-Rohan et Saint-Symphorien (cf plan) 
 
La CAN prendra également à sa charge les frais de division de la parcelle par géomètre. 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
- Approuver l’acquisition d’une partie de la parcelle AN n°184, pour un montant de 

95 000 €, 
- Préciser que les frais de notaire sont à la charge de l’acquéreur et viennent en sus du 

montant indiqué précédemment, 
- Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à signer l’acte de vente à venir, 
- Préciser que les dépenses résultant de cette acquisition sont inscrites au budget Régie 

des Déchets Ménagers. 
 

Motion adoptée par 62 voix Pour et 15 voix Contre, Abstention : 1. 
 

Pour : 62  
Contre : 15 
Abstention : 1 
Non participé : 0 

Philippe MAUFFREY 
 
 

Vice-Président Délégué
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